
Camàrade se.rétaire Général du Pcr!

camardes Membres du Bureau Politique du PCT !

Comme vous le savez, le 25 septembre 2012; il a plu au Président de la

Républiquê, 5EM Oenis sâssou Nguesso, dans le cadre normàl de ses

prérogatives constituiionnelles, de me relever des fonctions gouvernementêlê§

qu'il m'âvâit confiées. En bonne et due forme, l]ne pâssation de service a eu

lieu av€c mon successeur lejeudi2T septembre 2012.

le pense n'àvoir pâs démérité. Avec honneur et dignité, en toute humilité, j'aj

prk bonne noie de la décision présidentielle. Confiant, jê me tiens en réserve

de la République, toujours à lâ disposition du Président de la République qui

sâit mieurque quiconque le bilan de mon action, sous sa très haute autorité.

Celà erànt, je poJrruis avec serénrté et fierté mes.(rivités de reLhe(he et

d'e nseigneme nt dont je ne me suis ja mais dépêdi ma lsré mes lourde§ cha rges

gou!ernementales. Professeu r Titulaire de Philosophie, j'a5su mê le5 fonctions

de Coordonnateur dê la Formâtion Docioralê dê Philosophie à la Faculté des

Iettres et des Sciences Humainês de l'Université Mârien Ngouabi. Outre mes

travaux de portée universelle, en douze ans,j'aifâitsoutênlrsept(7)Thèsesde

doctorat unique de bonne facture, avec en conséquence, l]n maître de

conférênces, deux maitres-assistênts et deux âssistants...En juillet dehiêr, i'ai
été promus à la dignité de chevalier dans l'ordre des palm€s êcadémiques du

conseil Afiicain et Malsache de l'EnseiEnement supérieu(cAMEs), en même

temps que deux autres collègu€s, les Professêurs N4oylkoua Armand et lbarâ

Ro§aire, respectivement Recteur et Doyen de la Faculté des Sciences de la

Santé de noùea/rnô mater.

Voici que, le luge d'instruction de « l'Affane du 04 mârs », meconvoquê le

jeudi 04 octobre 2012 à 09 heures, (ce qui est son droit); me fait traîner

pendantuneheuredeboutdanslescouloi6dJ Pâlâisdeluslice(ceqJiesLrcur

simplement inâcceptable), me reçois en la présence constante du Procureur de

la République près le Tribunâl de Grande lnstance (TG li de Brâzzâville, pou r me

signifier (no, inculpotian pout nolddresse, inprudence, lnottention et

négliqence, ayont causé les éÿènements du U mors et occosionné des mads/

des blessurcs et des déqâts noté els inportonts ».



Bien évidemment,je n'êipas reconnu lesfaits incriminés.

Le même juge d'instruction, de surcroit Doyen des juges du TGI de BrazzavilLe,

me notifie alssitôt ma mise en liberté provisoire, m'obligeant ainsi à signêler à

la Justice tous mes mouvements à l'intérieuret à l'extérieurdu pays; que cette
séance valait premièrè compâ.ution, que ma seconde comparution est prévue

pourcê lundi0S ociobre 20X2, en présence d'un Conseil, sije le veux.soit.

Cette situation insolite appelle de mâ part les observâtiôns êt/ou interrogâtions

1. rinculpation dontje suis l'objet est proprement illégâle, ne serait,ce que

parce que, conformément au droit positif, un citoyen ne peut être
poursuivià titre personnê|, au plan pénê|, pour faute commise-sifaute
il y'ê - pendânt l'exercice d'une fondion gouvernementale, la

responsabilité dâns ce cas d'espèce étant morêle et collective.

2. En m'inculpant de fâçon aussistupide que cavalière,lejuge d'instluction
me met-il en situation de me déli€r de l'obligation de réserue

consécutive aux dossiers sensibles ùaités, inévitâblement, par un

miniskê de lê défense a8issant par délégâtion expresse du Président de

la République ? Un dérapage incroyâble...

3. Le dérapage est d'autant plus grave, qu'une telle inculpation devrait
concerner toute lâ châine dê commàndement militake, voire ceux qui

âvaient la responsàbilité de financèment et de construction des dépôts

de munitions, des magasins d'armes et des nouvelles casernes/

conformément à la déclêrêtion d€ Président de la République du 04

4. Lê saisire du luge d'instrucrion sur le plan pénalen pareille c'r(ônetànce.
êt après l'enquête êdministrâtive, est essentiellement d'identifie. les

présumés auteurs ayânt directemêni causé l'incendie, et d'étâblir leur

culpabilité. Comment dès lors peut on âvec autant de légèreté, inculper
une autorité politique agissânt par délégation, dont la respons.bilité est
or8anique, plutôt qu/opérationn€lle. Une câserne militake est un site



opérâtionnel avênt !oul et ne relève donc pês de la responsabilité

directe du Ministre.

Or,le minhtre (a 06 en fonction)a falt d é positions, devant le même luse

d'instruction, !ne premiè.e fois, seul, pendânt près de cinq heures. Puls,

une seconde foi§/ en confrontation, pendant près de §ept heures, en

présence de deux prévenus assistés de leu6 Conselk, de son

prédécesseLrr lacques Yvon Ndolou, et de ses principaux subordonné5,

dont les deux plus grands (le CEMG et e COI\TGENO) sont auiourd'hui

membres du Gouvernement.

s. Tout porte à croire qu'iL ÿagit ici d'une machination politicienne, une de

pLus contre ma modeste personne, or8anisée de façon éhontée par

certaines personnâliiés auto!r du Gade de§ sceêux, ministre de la

lusuce et des Droits Humains, pour m'éloigner systémêtiquement du

Président de lâ République pour des raÈons sordides et inavouées, etqui
rêppellent cruellement l'incarcération lnjustifiée du Docteur BozonSo

Damàsse, éminent membre du CC du PqI, il y'a à peine quelques

années... Qui sera la prochêine victime de cette logique p€rmanente de

destruction systématique des cadres ?

le me défendrais en comrnençant par récuser le Juge d'in§truction qui

est poltiquement instrumentalisé. Je me défendrais conlre toute

mêchlnâtion politicienne, et contre une lustice injuste, qui tend

mêchiavéliquement à fêire passer des innocents pour des coupabLes, et

inversement, à faire passerdes coupables pour des innocenis-

Que cettê tnjusticê me condâmne, ce n'est pàs bien 8rave.

gavenh m'a.quitterâ.

Fart à Braaavi le le, 07 octobre 2012

Chè eszochoie BOWAO


